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2. la Commission

3. DG GROW/E/3 - N105 04/63

4. 2025/0171/DK - T40T - Transports urbains et routiers

5.

6. Dans le cadre de la procédure de notification prévue par la directive (UE) 2015/1535 prévoyant une procédure
d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de
l’information, le 25 mars 2025, les autorités danoises ont notifié à la Commission le projet d' « arrêté relatif aux essais
avec des unités de conduite autonome » (ci-après le «projet notifié»).
Afin de permettre aux services de la Commission de mener à bien leur analyse conformément aux dispositions
pertinentes du droit de l’Union, les autorités danoises sont invitées à bien vouloir répondre aux demandes d’informations
complémentaires suivantes :
1. L’article 5, paragraphe 4, du projet notifié fait référence à une « personne autorisée », qui est un terme qui n’a pas été
défini dans le projet d’arrêté. Les autorités danoises pourraient-elles préciser si le terme « personne autorisée » ne fait
référence qu’aux personnes physiques ayant reçu l’autorisation d’effectuer l’essai, ou s’il peut également faire référence
à des personnes morales ?
2. L’article 7, paragraphe 2, exige que la demande d’autorisation d’essai soit accompagnée d’ « une description détaillée
de l’essai ». Cela semble contraster avec l’article 8, selon lequel « une telle autorisation pourra être accordée pour une
période maximale de deux ans », ce qui suggère un certain degré de flexibilité dans la réalisation des essais, en
particulier compte tenu de la nécessité de les adapter aux différentes étapes d'avancée de la technologie. Les autorités
danoises pourraient-elles préciser quel est le contenu attendu des descriptions détaillées au sens de l’article 7,
paragraphe 2 ?
Les autorités danoises sont invitées à répondre à ces questions d’ici le 20 mai 2025.
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